
Quel est le plafond légal pour les indemnités forfaitaires de
télétravail au Luxembourg en 2026 ?

Réponse courte

Au Luxembourg, le télétravail ne fait l'objet d'aucune indemnité forfaitaire obligatoire imposée par la loi.

L'Administration des contributions directes (ACD) reconnaît une indemnité forfaitaire de 3 € par mois pour télétravail

régulier, mais celle-ci est imposable et soumise à cotisations sociales.

L'employeur peut néanmoins rembourser les frais réels engagés par le salarié en télétravail sur présentation de

justificatifs précis (factures, quittances). Ces remboursements ne sont exonérés d'impôt et de cotisations que s'ils

correspondent aux dépenses professionnelles justifiées. Une formalisation écrite des modalités de télétravail est

indispensable, et l'employeur doit consulter la délégation du personnel avant d'introduire un régime de télétravail

dans l'entreprise. Le non-respect de ces obligations expose l'employeur à un risque de redressement fiscal et

social.

Définition

Les indemnités de télétravail désignent les sommes versées par l'employeur pour compenser les frais

professionnels supportés par le salarié lorsqu'il exécute son travail depuis son domicile ou un lieu autre que les

locaux de l'entreprise. Ces frais concernent principalement l'utilisation d'un espace privé (électricité, chauffage,

internet) et éventuellement l'acquisition d'équipement (mobilier, matériel informatique).

Au Luxembourg, le télétravail est défini comme une forme d'organisation du travail dans laquelle un travail qui

aurait pu être effectué dans les locaux de l'employeur est réalisé régulièrement hors de ces locaux en utilisant les

technologies de l'information et de la communication. Il peut être régulier (au moins un jour par semaine de façon

constante) ou occasionnel.

Le principe de l'égalité de traitement s'applique aux télétravailleurs, qui bénéficient des mêmes droits et

avantages que les salariés travaillant dans les locaux de l'entreprise (rémunération, formation, évolution de

carrière, protection sociale).

Questions fréquentes

Comment les frais réels de télétravail sont-ils traités fiscalement au Luxembourg ?

Les frais réels engagés dans le cadre du télétravail peuvent être remboursés par l'employeur sur présentation de justificatifs et sont
exonérés d'impôt et de cotisations sociales dans la limite des montants réellement exposés. Cette modalité requiert la conservation de
toutes les pièces justificatives.
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Le remboursement des frais de télétravail est-il obligatoire au Luxembourg ?

La loi luxembourgeoise n'impose pas une obligation absolue de remboursement des frais de télétravail, mais si l'employeur choisit d'en
prévoir, les modalités doivent être clairement définies dans l'accord de télétravail ou la politique interne. Les règles d'égalité de traitement
s'appliquent entre tous les salariés en situation comparable.

Quel est le montant du forfait télétravail imposable au Luxembourg en 2026 ?

Le forfait télétravail est de 3 euros par mois par jour de télétravail effectif. Ce montant est soumis à l'impôt sur le revenu et aux cotisations
sociales, contrairement aux remboursements de frais réels sur justificatifs.

Quelle différence y a-t-il entre le forfait télétravail et le remboursement de frais réels ?

Le forfait télétravail de 3 euros par jour est un montant fixe imposable, tandis que le remboursement des frais réels sur justificatifs est
exonéré dans la limite des dépenses effectivement engagées. L'employeur choisit l'une ou l'autre modalité, qui doit être appliquée de
manière cohérente et équitable entre les salariés.

Quelles sont les obligations de l'employeur concernant les équipements pour le télétravail ?

L'employeur est généralement tenu de fournir les équipements nécessaires au télétravail ou de rembourser les frais d'équipement
raisonnablement engagés par le salarié. Ces remboursements d'équipement professionnel sont en principe exonérés d'impôt et de
cotisations sociales s'ils sont justifiés.

Conditions d’exercice

Le versement d'indemnités de télétravail est soumis à plusieurs conditions strictes pour être accepté fiscalement et

socialement.

Condition Télétravail régulier Télétravail occasionnel

Fréquence minimale Au moins 1 jour/semaine de façon constante Ponctuel, sans régularité

Accord écrit requis Obligatoire (avenant, charte, politique) Recommandé

Indemnité forfaitaire 3€/mois Applicable si formalisé Non applicable

Remboursement frais réels Possible sur justificatifs Possible sur justificatifs

Consultation délégation Obligatoire si régime d'entreprise Non requis si cas isolé

L'employeur doit formaliser par écrit les modalités du télétravail, incluant :

Le nombre de jours de télétravail par semaine ou par mois

Le lieu d'exécution du télétravail (domicile principal du salarié)

Les modalités de remboursement des frais (forfait ou frais réels)

Les horaires de travail et plages de disponibilité

Les équipements fournis par l'employeur

L'accord doit respecter le principe d'égalité de traitement entre salariés occupant des fonctions comparables. Le

télétravail ne peut être refusé ou imposé sans justification objective liée à l'organisation du travail.

La traçabilité des jours télétravaillés est essentielle, notamment pour les salariés frontaliers soumis aux seuils

fiscaux bilatéraux (34 jours/an pour France et Belgique, 19 jours/an pour Allemagne).
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Modalités pratiques

Le remboursement des frais de télétravail peut s'effectuer selon deux modalités distinctes.

Modalité Montant Justificatifs requis Traitement fiscal et social

Indemnité

forfaitaire

3 € par mois (selon

ACD)
Aucun Imposable et soumis à cotisations

Frais réels
Variable selon

dépenses

Obligatoires (factures,

quittances)

Exonéré si justifié et limité à la part

professionnelle

Pour l'indemnité forfaitaire de 3 € par mois

Verser mensuellement sur le bulletin de paie avec mention explicite "indemnité télétravail"

Intégrer dans l'assiette de calcul de l'impôt sur le revenu et des cotisations sociales

Formaliser dans un accord ou une politique interne de télétravail

Conserver les preuves de la régularité du télétravail (planning, attestations)

Pour le remboursement des frais réels

Collecter les justificatifs auprès du salarié (factures d'électricité, internet, relevés de consommation)

Calculer la part professionnelle proportionnellement à l'usage (m² occupés, temps d'utilisation)

Limiter strictement aux dépenses effectivement engagées pour l'activité professionnelle

Conserver les justificatifs pendant 10 ans pour contrôle ITM ou fiscal

Paramétrer la paie avec une rubrique spécifique "remboursement frais télétravail" en net imposable 0

Les équipements fournis par l'employeur (ordinateur, écran, chaise ergonomique, clavier, souris) ne constituent

pas un avantage imposable à condition qu'ils restent la propriété de l'entreprise et soient restitués en fin de contrat.

L'employeur doit mettre en place un système de suivi permettant de tracer :

Les jours effectivement télétravaillés (planning validé, relevés de connexion VPN)

Les frais remboursés et leurs justificatifs

Les équipements prêtés et leur état

Pratiques et recommandations

Formalisation et cadre juridique : Établir une politique de télétravail claire et écrite, validée par la délégation du

personnel si elle existe. Cette politique doit préciser les critères d'éligibilité, les modalités de demande, la fréquence

autorisée et les conditions de remboursement des frais. Pour les entreprises de plus de 150 salariés, l'accord
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nécessite une consultation préalable de la délégation du personnel.

Suivi rigoureux des jours télétravaillés : Mettre en place un système de déclaration et de validation des jours de

télétravail (tableau Excel partagé, outil RH dédié, validation mensuelle par le manager). Cette traçabilité est cruciale

pour les salariés frontaliers soumis aux seuils fiscaux bilatéraux et pour justifier les remboursements en cas de

contrôle ITM ou ACD.

Gestion des remboursements : Privilégier le remboursement des frais réels sur justificatifs plutôt que l'indemnité

forfaitaire de 3€/mois qui reste imposable. Définir clairement la procédure de remboursement (périodicité, documents

requis, délais) et sensibiliser les salariés à conserver tous les justificatifs. Former les managers et le service paie sur

les règles applicables.

Conservation des justificatifs : Archiver systématiquement pendant 10 ans tous les documents relatifs au

télétravail (accords individuels, plannings, justificatifs de frais, preuves de remboursement). Cette documentation est

indispensable lors d'un contrôle ITM, ACD ou CCSS.

Communication et sensibilisation : Informer régulièrement les salariés et managers sur la réglementation

applicable, notamment les seuils fiscaux pour les frontaliers et les obligations de déclaration. Organiser des sessions

de formation pour les nouveaux télétravailleurs sur l'utilisation des équipements et le respect du droit à la

déconnexion.

Cadre juridique

Référence Objet

Accord interprofessionnel du 20

octobre 2020

Accord-cadre sur le télétravail au Luxembourg, déclaré d'obligation générale

par règlement grand-ducal du 22 janvier 2021

Article L.414-1 Obligation d'information et de consultation de la délégation du personnel

Article L.414-9, point 8
Consultation obligatoire sur l'introduction ou modification d'un régime de

télétravail

Article 95, alinéa 2 L.I.R. Principe d'imposition des indemnités forfaitaires de télétravail

Article 115, nos 2 et 3 L.I.R. Conditions d'exonération des remboursements de frais professionnels

Loi modifiée du 2 août 2002 Protection des données à caractère personnel

Accord-cadre CCSS Déclaration obligatoire du télétravail transfrontalier (depuis 1er juillet 2023)

Toute indemnité forfaitaire versée sans justification ou au-delà des frais réels expose l'employeur à un redressement fiscal et social.

Consulter régulièrement le site de l'ACD pour les mises à jour réglementaires.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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